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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Bertrand. ) 

Audience du 14 mai. 

AFFAIRE DL Siècle. — TEXTE DU JLGEMEXT . (Voir la Gazette des Tri-

bunaux des 23 avril et 2 nui.) 

< Le Tribunal, après en avoir délibéré, reçoit Horace Say et Ferdi-

nand Barrot opposans pour la forme au jugement par défaut rendu con-

tre eux le 22 avril dernier, et, statuant sur le mérite de ladite opposi-

tion; 
» Attendu que l'article 51 du Code de commerce soumet à la juridic-

tion arbitrale toutes contestations entre associés et pour raison de la 

société; ' ' ' 
> Attendu qu'il résulte des pièces produites, et notamment de l'acte 

de société du journal le Siècle dûment enregistré et publié, que Dutacq a 

été nommé directeur-gérant de ladite société, qu'il en a exercé les fonc-

tions jusqu'au 1er février'1840; 

» Que si, à cette époque, il a cessé d'exercer lesdites fonctions et les a 

transmises avec l'assentiment des actionnaires à Perrée qui les exerce 

aujourd'hui, il est constant néanmoins que Dutacq n'a pas cessé d'avoir 

des actions dans ladite société; 

» Que, de plus, les comptes se rattachant à ses anciennes fonctions 

de gérant n'ont pas été arrêtés et liquidés d'une manière détinitive par 

les actionnaires; et qu'enfin la prétention qu'il élève d'être réintégré dans 

lesdites fonctions qu'il soutient n'avoir pas cessé de lui appartenir, con-

stitue un litige social dont l'appréciation, aux termes de l'article 105 de 

l'acte de société, doit être soumis à un Tribunal arbitral; 

» En ce qui touche Perrée, 

y> Attendu qu'il est assigné en sa qualité de gérant du journal le 

Siècle; 

» Qu'à ce titre il est tenu de répondre devant qui de droit, au nom et 

dans l'intérêt de ladite société, à toutes les actions formées contre elle; 

» Sans s'arrêter ni avoir égard à la prétendue qualité de gérant de 

la société du journal le Siècle, que Dutacq s'attribue dans sa demande, 

et sur le mérite de laquelle le Tribunal n'est pas compétent pour sta-
tuer; 

» Par ces motifs, 

» Déclare II. Say et Ferdinand Barrot mal fondés en leur opposition 
et les en déboute; 

» Dit que le jugement par défaut rendu contre eux le 22 avril dernier 
sera exécuté selon sa forme et teneur; 

» Déclare le présent jugement commun avec Perrée en sa qualité de 

gérant de la société du journal le Siècle et avec les autres actionnaires 
mis en cause, 

» Et condamne les défendeurs aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

(Présidence de M. Leroux de Bretagne). 

Audience du 8 mai. 

ASSASSINAT COMMIS PAR TROIS DÉTENUS SUR UN DE LEURS CAMARADES. 

Hier, trois détenus de la maison centrale de Loos ont à grand' 

pein i échappé à une peine capitale, et c'est le troisième jour que 

l'enceinte de la Cour d'assises va présenter le lugubre spectacle 

d'une accusation d assassinat. La foule se presse sur le passage 

des accusés, qui, de la prison de Saint-Vaast, se rendent à huit 

heures et demie du matin au Palais-de-Justice. Tous trois sont 

très jeunes; l'un d eux se couvre la figure d'un mouchoir et pa-
raît verser des larmes. 

A neuf he jres, la Cour ouvre l'audience. 

Les fonctions du ministère public sont remplies par M. Hibon, 

avocat-général ; M" Cardin, Leroy (Emile) et Pellieux, avocats, 
sont au banc de la défense. 

L'auditoire est rempli de curieux. 

Tous les yeux se tournent du côté des accusés. Tous trois sont 

vêtus d'une blouse bleue et d'un patalon blanc. Un seul, le 

deuxième, promène un regard intelligent et assuré sur l'assem-

blée. Le premier a une physionomie repoussante. Le troisième 
est presqu'un enfant, il pleure. 

Aux questions que leur adresse M. le président sur leurs noms, 
âge, profession, etc., ils répandent : 

Le premier, Delbecq, Alexandre, âgé de vingt- deux ans, jour-
nalier, né à Euneiières (Nord); 

Le deuxième, Desenne, Julien, âgé de vingt-deux ans, jour-
nalier, né à Herlies (Nord); 

Le troisième, Mongrenier, François-Adrien, âgé de dix-huit 
ans, ouvrier de fabrique, né à Amiens (Somme). 

La lecture de l'arrêt de renvoi et de fade d'accusation fait con-

naître les faits généraux de cette cause qui excite une vague in-
quiétude dans les esprits. 

Quelques détails sont nécessaires pour l'intelligence des débats 
qui vont suivre. 

Les trois accusés, déjà détenus pour des condamnations à l'em-

prisonnement dans la maison centrale de Loos, ont comparu à la 

dernière session des assises du département du Nord, et y ont été 

condamués pour tentative d'incendie. Ce jour-là ils étaient qua-

tre. A côté d'eux, et comme premier accusé, était assis le nommé 

Humbert, de Cuincy (Nord), qui fut condamné comme eux aux 

travaux forcés à temps et à l'exposition sur la place pubhque de 

Lille. Tous quatre ils avaient voulu mettre le feu à leur métier de 

travail, afin de subir une condamnation nouvelle et dans l'espoir 

<}e ne jamais plus rentrer à l'Abbaye de Loos, où l'existence leur 

était insupportable. La première partie de leur vœu fut accompli, 

mais, par mesure administrative, au heu de les conduire au bagne, 

on les réintégra dans la même maison centrale. Un sombre dé-

sespoir s'empara d'eux ; Humbert surtout, dont le caractère était 

violent, irascible, se livra à toute l'énergie de ses passions. Mille 

projets, mille complots, les plus horribles, passèrent par leur es-

prit. Rjunis tous quatre dans une chambre de quelques mètres 

où il n'y avait que deux lits, un banc et un panier à coton, ils y 

étaient rivés deux à deux par des fers aux pieds que séparait un 

boulon de 8 centimètres. Le directeur de la maison fit un jour 

ouvrir la porte do leur prison, et vint leur lire une lettre du 

ministre, en vertu de laquelle ils devaient rester dans le mê-

me lieu pendant la durée de leur peine. Leur exaspération 

augmenta. Humbert découvrit un clou à patte fixé dans un mur, 

et parvint à l'en détacher. C'était une arme pour leur vengean-

ce ! Chacun fut occupé à le tordre et à en aiguiser la points 

Un projet fut arrêté : ou résolut de tuer le premier être humain 

qui se présenterait à la porte de la cellule. Humbert distribua les 

rôles. Attaché au même boulon que Desenne, il devrait frapper la 

victime pendant que celui-ci la tiendrait. Delbecq et Mongrenier 

devaient s'armer du banc et en achever la victime. La nuit qui 

suivit cette infernale conception, un gardien se présenta : c'était 

Cuyot, un père de famille, déjà vieux et peu sévère. Desenne en-

tendit sa voix. 11 ne faut pas tuer celui-là, s'est il dit, et au mo-

ment où Humbert s'avançait dans l'ombre vers Guyot, quand Del-

becq et Mongrenier allaient à leur banc, Desenne fit un faux pas, 

tomba sur le sol et entraîna Humbert dans sa chute. « Le fai-

néant ! » murmura celui-ci. 

Le lendemain, pendant la nuit, des cris d'épouvante et d'appel 

au secours se firent entendre dans la chambre des forçats. « Vile ! 

vite!» criait-on, et les gardiens qui accoururent trouvèrent Hum-

bert frappé à la tempe d'un coup du clou à patte. Delbecq déclara 

avoir voulu le tuer, et fut conduit au cachot. Humbert, dans son 

humeur farouche, se contenta de dire = « Pourquoi ce brigand-là 

ne m'a-t il pas tué? » Que s'était-il passé pendant cette nuit dans 

cet horrible séjour? Les débats nous l'apprendront peut-être. 

Celle qui suivit fut plus mystérieuse encore. Humbert, dont l'a-

gitation était loin d'être apaisée, avait eu les mains attachées der-

rière le dos. Desenne et Mongrenier étaient rivés l'un à l'autre. 

Vers une heure du malin, l'un des deux appela un gardien pour 

lui dire : « Venez voir, Humbert est mort , nous avons fait le 

coup. » Et l'on trouva Humbert mort sur sa couche. Des bretelles 

lui serraient étroitement le cou ; ses deux compagnons l'avaient 
étranglé ! 

Le premier témoin est appelé à déposer. C'est le gardien Marse 

qui est accouru dans la nuit du 7 au 8 mars, aux cris de : Vite ! 

vite! poussés dans la chambre des forçats. 11 a trouvé Humbert 

couché sur son lit à côté de Desenne, son compagnon de fers. 

Humbert portait une blessure à la tempe. De'becq s'est présenté à 

lui pour lui dire qu'il était l'auteur du crime, qu'il avait voulu 

tuer Humbert. Celui-ci prononça ces mots : « Pourquoi ce bri-

gand-là ne m'a-t-il pas fait mourir?» Delbecq fut emmené au 

cachot. Desenne et Mongrenier avaient l'air effrayé. 

M. le président interroge l'accusé Delbecq, dont les réponses 
sont pénibles et faites en bégayant. 

D. Vous avez été condamné pour tentative d'incendie avec les 

deux accusés qui sont près de vous? — R. Je pense que oui. 

D. El avec un nommé Humbert? — R. Oui. 

D. Vous êtes l'auteur de la tentative d'assassinat commis sur c< 

dernier dans la nuit du 7 au 8 mars ? — R. Oui. 

D. Vous vous étiez armé d'un clou à patte, et vous l'avez frappé 

pendant qu'il dormait ? — R. (Avec insouciance.) Je ne sais plus. 

D. Vous l'avez déjà déclaré, donnez-nous des détails. — R. 

Humbert a découvert le clou à patte, et je l'ai aiguisé. 

D. Dans quel but ? — R. (Avec la même insouciance.) Je ne sais 
pas. 

D. Vous vouliez en faire quelque chose ? 

L'accusé garde le silence. 

M. le président : Vous l'avez déjà déclaré ? 

L'accusé, en bégayant plus que d'ordinaire : C'était pour tuer 
le... premier venu. 

On fait passer le clou aiguisé sous les yeux du jury. 

M. le président, à l'accusé : Est-ce que vous n'aviez pas formé 

à quatre le projet de frapper un gardien avec cette arme ? — R. 
Humbert l'avait dit. 

D. Qui avait lait la distribution des rôles ? — R. Humbert. Ar 

mé du clou, il était placé près de la porte avec Desenne, Mon-

grenier et moi; nous devions nous servir du banc. 

D. Quelle circonstance a empêché l'accomplissement du pro 

jet? — R. Desenne a fléchi, il s'est laissé tomber à terre. Il n'a 

pas voulu qu'on fit le coup sur un père de famille, le père 
Guyot. 

D. Qu'est-ce que Humbert a dit? — R. Il a dit : « Puisque vov 

ne voulez pas faire le coup, je le ferai sur vous autres. » 

D. Dans quelles mains se trouvait le clou ? — Humbert me le 
relirait la nuit. 

D. Vous l'a-l-il retiré le 7 au soir? — R. Non. 

D. Pourquoi ? — R. Parce que j'avais envie de faire le coup 

D. Pourquoi? — R. Parce qu'il nous avait menacé. 

D. Comment avez-vous fait le coup? — R. 11 était couché sur le 

côté, sa tempe gauche à découvert, je me suis levé traînant après 

moi Mongr- nier ; je me suis approché, la lune m'éclairait, j'ai 
frappé un coup. 

D. Vous l'avez donc bien vu avant de le frapper? — R. Oui. 

D. Vous vouliez le tuer? — R. Oui. (Sensation.) 

D. Aviez-vous Desenne et Mongrenier pour complices? — R. 

Non, Desenne n'y était pas, Mongrenier, je l'ai traîné. 

D. Regrettez-vous d'avoir fait ce coup? — R. (avec insouciance) 

Je ne sais pas... Je l'ai frappé parce qu'il voulait me tuer. 

D. N'aviez-vous pas aussi le désir de commettre un crime pour 

sortir de la maison centrale ? - R. Oui, toujours rester ainsi ren-
fermé dans la même place ! 

D. Desenne et Mongrenier ne vous ont-ils pas dit quand vous 

êtes parti : « Nous l'achèverons une autre fois »? — R. C'est faux. 

M" Gardin désire que l'accusé soit interrogé sur la conduite 

d'Humbert. 

M. le président à l'accusé : Était-ce Humbert qui parlait tou-

ours de tuer? 

L'accusé : Oui, il écrivait sur le mur nos quatre noms et puis 

effaçait le mien. Je savais ce que cela voulait dire; il disait 

même à Desenne : « Tu vois quel nom j'elface. » 

D. Avez-vous appris positivement que Humbert voulût vous 

tuer? — R. Mongrenier me l'a dit. 

M. r avocat-général, à l'accusé : Pourquoi n'avez-vous frappé 

qu'un seul coup ? — R. Parce que mes bras ont tremblé, et les 

gardiens sont venus. 

D. 11 a donc crié ? — R Oui. 

D. Est-ce par regret ou par peur que vous n'avez pas frappé ? — 

R. Les gardiens venaient. 

D. Si les gardiens n'étaient pas venus vous auriez donc frappé 

un second coup? — R. (d'une voix mal assurée) Oui. (Sensation.) 

M. le président interroge Desenne et Mongrenier sur ces cir-

constances. Ils répondent n'y avoir aucunement participé; ils ont 

au contraire appelé le gardien; ils ont crié : Vi e ! vite ! Desenne 

dormait; éveillé par les cris de Humbert, il s'est trouvé dans ses 

bras. Mongrenier a été traîné sans savoir, par son compagnon de 

fers. 

Quelques questions sont faites sur des essuie-mains qui auraient 

été préparés pour assassiner Humbert; elles ne donnent aucun 

éclaircissement. 

Sur la demande du conseil de Desenne et les interpellations de 

M. le président, Desenne raconte comment a échoué le projet 

d'assassiner le gardien Guyot. 

Le premier qui se présenterait, dit l'accusé, devait être tué. 

Ça été le père Guyot. La cloche du réveil vt naît de sonner. On 

entend venir quelqu'un, Humbert se lève. « Allons, dit-il , il ne 

faut pas manquer de courage; chacun est à son poste. » Mais au 

moment où j'ai reconnu le père Guyot, qui disait à un autre, le 

nommé Douce : « Il faut retirer les matelas, » je me suis laissé 

tomber. « Grand fainéant, m'a dit Humbert, tu fais encore man-

quer le coup!» 

M. le président : Vous pensez que Humbert vous en a voulu de 

ceci? — R. Il me l'avait dit el j'avais répondu : « Un homme pré-

venu en vaut deux; si tu me manques, je ne te manquerai pas. » 

(L'accusé gesticule en parlant.) 

Boitel, autre gardien, vient déposer. J'ai été appelé par Desen-

ne et Mongrenier le 10 au matin. Ils m'ont dit : « Nous avous 

fait le coup. » Je suis entré et j'ai trouvé Humbert mort, ayant 

des bretelles serrées autour du cou. Mongrenier m'a dit : « Nous 

avons étranglé l'individu. » 

M. le président, à l'accusé Desenne : Qu'avez-vous à dire à la 
déclaration du témoin ? 

L'accusé : Ce n'est pas Mongrenier qui a dit cela, c'est moi. 

D. Comment avez-vous fait pour assassiner Humbert? 

L'accusé commence son récit avec précipitation et en attaquant 

le directeur de la maison centrale, qui, dit -il, est venu les faire 

mettre t rès du baquet et leur a dit : « C'est là que vous devez 

rester dix ou onze ans, ni plus ni moins; mais avant trois ans 

vous serez à l'amphithéâtre. » Si j'avais été dans un coin avec lui ! 
(L'accusé fait' un geste menaçant.) 

M. le président fait remarquer à l'accusé qu'il n'a jamais dit 

cela, et qu'il se livre à des récriminations inutiles. 

D. Pourquoi avez-vous tué Humbert? — R. Parce que nous 

avons vu qu'il nous menaçait. Il disait : « Tu paieras l'écot tout 

de même. » A tout moment, quand j'étais attaché à lui, il était sur 

ma poitrine; il regardait toujours si nous dormions. Quand Del-

becq a été mis au cachot, j'ai dit à Mongrenier : « Il faut le tuer.» 

Mongrenier m'a répondu : « Je n'ai pas le courage de le faire. » 

C'était trop grave pour lui. Moi j'ai dit : « Vaut autant le faire 

mourir tout de suite que de le faire souffrir. » Quand les gardiens 

furent tous retirés, j'ai conduit Mongrenier au lit d'Humbert; j'ai 

dit : Mets-lui les bretelles. (J'avais pris les bretelles de Mongre-

nier). Il ne les passa que jusqu'à la bouche. Moi j'appliquai ma 

veste sur sa bouche, la main dessus, et l'autre sur 

l'empêcher de bouger. Après cela, Mongrenier lui 
avec les bretelles. 

M. le président : Mongrenier n'a-t-il pas dit : 
voir s'il est froid ? 

L'accusé Desenne : Non ; il a dit ; « Laissons-! e comme ça. » 

M. l'avocat -général : Mongrenier tenait le cou el vous aviez la 

main sur sa bouche ? — R. Oui; il a fait encore un soupir; ou 
lui a mis les bretelles. 

D. Pourquoi avez-vous appelé le gardien ? — 
pas rester avec lui. 

D. Vous aviez donc peur ? — R. Mais j'avais 
fraiement. 

D. N'avez -vous pas dit une prière pour lui ? 
fait. (Mouvement.) 

M. le président passe à l'interrogatoire de Mongrenier. 

D. Qu'avez-vous à dire sur ces faits ? — R. Je n'ai rien à dire. 

Je n'étais pas décidé ; j'ai dit à Desenne que je ne voulais pas, De-
senne m'a menacé ; j'ai fini par consentir. 

D. Vous avez donné vos bretelles, et quand las gardiens ont 

été retirés vous avez dit à Desenne : >< Il est temps !» R Oui 
je l'ai dit. ' ' 

D. Vous avez tordu les bretelles; dans quel but ? — R. Dans le 

but d'étrangler Humbert. « Si tu ne le fais pas, m'a dit Desenue 

tu t'en repentiras. » J'étais tremblant; je ne lui ai mis les bretel-
les qu'à la bouche. J'ai appelé les gardiens. 

D. Vous aviez peur ? — R. Oui, je ne voulais pas rester avec le 
cadavre. 

M. le président dit aux jurés que, placé en présénee du cada-
vre, Mongrenier s'est mis à pleurer. 

la cuisse, 

a serré 1 
pour 
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R. Je ne voulais 

bien un petit ef-

- !'. Oui je l'ai 



( 716 ) 

« Tai assisté, dit l'accusé, mais je ne l'aurais jamais fait ! » 

Un autre témoin, M. Leblanc, inspecteur de la maison centra-

le. « J'ai été appelé dans la chambre des accusés. J'ai trouvé 

Humbert mort, ayant des bretelles serrées autour du cou; j'ai eu 

beaucoup de peine à les dénouer. Les accusés m'ont dit que pour 

éviter de devenir la victime de Humbert, ils l'avaient étranglé. 

Plus tard, ils ont prétendu que Humbert souffrait beaucoup; ils 

désiraient le délivrer de sa souffrance. 

M. le président, au témoin : Humbert était-il méchant ? — P>. 

Il était maniaque. Il me découvrit un jour sa poitrine, et me 

supplia de lui donner un coup de couteau; il voulait mourir. Sa 

dernière condamnation l'avait beaucoup aigri. 

D. Les deux derniers accuses avaient-ils à craindre que Hum-

bert leur donnât la mort ? — R. Je ne le pense pas. 

D. Quel était le caractère de Delbecq, Desenne et Mongrenier 

avant leur dernière condamnation ? — R. C'étaient les meilleurs 

détenus de la maison. 

Un autre témoin , M. Dumont, directeur de la maison cen-' 

traie de Loos : J ai été appelé dans la chambre des accusés, à l'oc-

casion des crimes qui y ont été commis. M. le directeur retrace 

des circonstances déjà connues. 

L'accusé Desenne regarde fixement M. le directeur et semble le 

menacer de son regard. 

» J'avais, dit le témoin, reçu l'ordre du ministre de réintégrer 

les condamnés dans la maison centrale de Loos; je leur ai fait lec-

ture de la lettre administrative et je leur ai donné des conseils. » 

Un autre témoin, M. le docteur Degland, fait un rapport médi-

cal sur l'état du cadavre de Humbert; il en résulte qu'il a constaté 

vingt-neuf à trente excoriations au cou et à la figure de la victi-

me; qu'elle a péri par asphyxie, et que les bretelles trouvées au 

cou n'y ont été placées qu'après la mort. M. Degland a égale-

ment constaté que la victime portait des traces d'immoralité. 

D. La blessure faite par l'accusé Delbecq à Humbert était-el e 

grave ? — R. Ce n'était presque rien; l'os temporal n'était même 

pas endommagé. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 

M. l'avocat- général Hibon, en développant l'accusation, fait 

ressortir la profonde perversité des accusés, la préméditation de 

leurs crimes, l'atrocité de l'exécution et la nécessité d'un exem-

ple à donner pour la punition de tels forfaits. 11 conclut au rejet 
de toutes circonstances atténuantes. 

La défense, tour à tour présentée avec chaleur par les trois 

avocats, cherche à établir que si les accusés ont commis d'abord 

une tentative d'assassinat et ensuite même un assassinat sur la 

personne du détenu Humbert, c'est qu'ils ont agi, sinon par légi-

time défense, du moins sous l'influence d'une peur bien légitime, 

celle d'être eux-mêmes les victimes de Humbert, de cet homme 

si violent, si irascible, si dégoûté de la vie, si puissant pour les 
dominer. 

La défense s'élève aussi avec énergie contre l'illégalité commise 

par l'administration supérieure qui, pour les condamnés, a in-

venté un supplice nouveau, celui de la détention cumulée avec 
les travaux forcés. 

Le séjour de ces hommes jeunes entre quatre murailles 

toujours rives deux à deux, et n'ayant que du coton à éplucher, 

est une peine cent fois plus cruelle que les rudes travaux des ba-

gnes, où du moins l'exercice, immodéré peut-être, des organes 

physiques apaise les passions déréglées et les coeurs farouches. 

Delbecq n'a pas même eut la force de frapper un second coup. 

Son naturel est bon, il n'a pas compris toute la portée de son 
action. 

■Desenne a sauvé la vie au gardien Guyot, il a prié sur le ca-
davre de sa victime ! 

Mongrenier est un enfant qui n'a fait qu'obéir à l'impulsion de 

passions qui n'étaient pas les siennes; il a été conduit au crime 

par l'intimidation; il a toujours manifesté le plus sincère repentir 

sur sa coopération involontaire à l'assassinat de Humbert. Il ne 

faut pas d'ailleurs trancher une vie si jeune ! 

Après des répliques animées, M. le président résume les débats 

avec une impartialité remarquable. 

Le jury entre en délibération et revient, une demi-heure après, 

prononcer son verdict. 

Sur toutes les questions, les accusés sont déclarés coupables. 

Le jury ajoute qu'il y a dans la cause des circonstances atté-
nuantes. 

M. l'avocat-général requiert pour Desenne une condamnation 

aux travaux forcés à perpé'uité, pour Mongrenier vingt ans de 

travaux forcés, et pour Delbecq quinze ans de la même peine. 

Après une délibération, la Cour condamne : 

Desenne aux travaux forcés à perpétuité, Delbecq et Mongre-

nier chacun en quinze ans de travaux forcés, et tous trois à l'ex-

position sur la place publique de Lille. 

Pendant la délibération du jury et le prononcé de l'arrêt, le pu 

blic est livré à de vives émotions. 

Les accusés adressent des remercîmens à leurs défenseurs. La 

physionomie ouverte de Desenne se rembrunit cependant à la lec-

ture de l'arrêt qui met entre lui et ses co-accusés une aussi gran-
de différence. 

Les condamnés sont reconduits à la prison Saint-Waast, au 

mi ieu de la foule. 

ret ouvert et dans lequel il y avait encore du monde; nous avoi 

voulu y entrer; mais ceux qui s'y trouvaient, et qui étaient det: 
facte 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS ( 7 e chambre ; 

( Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 14 mai. 

on revenant par la rue Sainte-Ilonoré, nous apercevons un caba- I 

ons ' 

ux I 

urs des messageries, s'y sont .opposés en nous traitant de 

charabias. Non contins décela, ils nous ont bousculés; puis après 

s'être éloignés, ils sont revenus de nouveau pour nous battre. 

Alors, j'ai tiré mon couteau, et j'ai dit : « Si vous avancez, je 

vous f... mon couteau dans le ventre. » Ils ont continué à nous 

insulter et à nous provoquer; alors Dordé s'est empoigné avec 

l'autre facteur, et moi avec celui qui est ici. Si je lui ai donné un 

coup, ç'a été pour me défendre; je ne sais pas ce qui s'est passé 

entre mon camarade et l'autre facteur; tout ce que je sais, c'est 

que moncamaïade m'a dit : <■ Sauvons-nous, il a son affaire ! » 

Le sieur Revello, facteur aux messageries Laffitte et Gaillard : 

Dans la nuit du 22 au 23 janvier dernier, nous attendions la dili-

gence du Bourbonnais qui était en retard à cause des neiges. 

Comme il faisait très froid, nous étions entrés chez M. Hudry, 

marchand de vins, au coin de la rue d'Orléans, en face de l'ad-

ministration. Au moment où nous en sortions, il était à peu près 

une heure du matin, nous apercevons deux porteurs d'eau qui 

veulent y entrer. M. Hudry leur dit qu'il est trop tard; alors ils 

s'en vont de leur côté et nous du nôtre, et M. Hudry ferme sa 

boutique. Un instant après, Chambelle me fait remarquer que ces 

deux hommes nous suivent, au môme moment l'un d'eux s'ap-

proche de nous et nous dit : « Nous avons cru que vous étiez des 

mouchards. » Mon camarade le repousse légèrement, tt moi, lui 

frappant sur l'épaule, je lui dis : « Laissez-nous tianquilles et al-

lez-vous en. » Nous faisons encore quelques pas, mais toujours 

ces deux hommes nous suivaient. Ils se mettent même à nous in-

sulter; nous nous retournons, et aussitôt Tinière me pc rte un coup 

que je pare ; j'en reçois un second à la cuisse : me sentant blessé, 

je me retourne pour demander le secours de mon camarade, mais 

je le vois chanceler et tomber, privé de mouvement. Alors, je 

crie: « Au secours! à la garde! >• Ces deux hommes s'empres-

sent de prendre la fuite. Je m'approche de ce pauvre Chambelle, 

il ne bougeait plus ; il était mort!... 

Le sieur Devaux, employé au gaz : Passant rue Saint-Honoré, 

dans la nuit du 22 au 23 jauvier dernier, je vis quatre individus 

qui se disputaient. Les deux facteurs étaient près du café et tour-

naient le dos aux porteurs d'eau, qui les insultaient. Les facteurs 

se retournèrent pour se mettre en garde contre eux, et en ce mo-

ment j'en ai vu un tomber ; l'autre se battait encore. Je lui dis : 

Allez donc voir ce qu'a votre camarade ! » Il s'approcha et cria : 

A la garde! » Je m'approchai aussi, le facteur ne faisait plus 

de mouvemens, il était mort. 

Le sieur Calmouse, marchand de vins, qui passait aussi sur le 

icu de la scène, fait une déposition à peu près semblable et qui 

ne présente aucune circonstance nouvelle. 

M" Duez jeune, défenseur de Tinière : Tinière, après une pre-

mière lutte, n'a-t-il pas dit aux facteurs : « Maintenant nous som-

mes quittes, nous ne voulons plus nous battre? » 

Le témoin : Oui, Monsieur, je me rappelle avoir entendu ces 
paroles. 

Le sieur Hudry, marchand de vins : Dans la nuit du 22 au 23 

anvier, j'avais à la maison deux facteurs des messageries Laffitte 

et Gaillard. Il était une heure et ils allaient partir, lorsque deux 

individus frappèrent à la porte; je répondis : « Il est trop tard, je 

n'ouvre pas, je vais me coucher. » Cependant j'entrebàdlai la por-

te et je vis deux porteurs d'eau dont l'un était connu de moi 

comme étant le fournisseur d'un marchand de vins où j'avais été 

garçon. Je lui dis : « Comment ! vous voilà dans notre quartier à 

cette heure ! je ne puis pas vous recevoir, mon garçon, il est 

trop tard. » Les deux facteurs sortent; un instant après l'un d'eux 

revient pour allumer sa pipe, et passant près des porteurs d'eau 

leur dit : « Est-ce que c'est comme ça que l'on frappe à l'heure 

qu'il est? — Qu'est-ce que ça te fait? répond l'un des porteurs 

d'eau. — B de sauvage, reprend le facteur, tu ne sais donc 

pas l'heure qu'il est ?» A ce mot de sauvage le porteur d'eau me-

nace et s'avance sur le facteur; cependant je parviens à le calmer, 

et ils partent tous les quatre, chacun de son côté. Croyant tout 

terminé je ferme ma porte et je me mets à faire mes comptes. 

Cinq minutes ne s'étaient pas écoulées que mon garçon me dit : 

« Il me semble qu'on crie dans la rue. » Aussitôt on frappe à ma 

porte; je ne voulais pas ouvrir; mais je reconnais la voix de Re-

vello qui me dit : « Ouvrez, c'est moi. » J'ouvre et il me dit qu'un 

des deux porteurs d'eau lui a donné un coup de couteau dans la 

cuisse et que l'autre a tué Chambelle. Je m'empresse de sortir : 

en effet, le malheureux Chambelle était étendu sur le trottoir, 

privé de mouvement. 

M e Chamaillard, avocat de Rebello, partie civile, conclut contre 

Tenière à 2,000 francs de dommages-intérêts. 

M e Duez jeune présente la défense de Tenière. 

Le Tribunal, après les conclusions sévères de M. Anspach, avo-

cat du Roi, condamne Tenière à deux années d'emprisonnement, 

16 francs d'amende, 700 francs de dommages-intérêts envers 

un au la durée do la contrainte par corps. 

Eu 1817, il était à Rome 

:urs cardinaux. En 18P 

audience particulière par 

sollicitant des audiences du 

lit à 

de 

pape et Je .,i 
sieurs cardinaux. Eu 1819, il revenait a Paris et se taisait recevoir 

ministre de la guerre, par les ducs"^
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leanset d'Angoulème. En 1824, il allait à Jérusalem en dévot pèlerin ' 

ge au saint- sépulcre; de là il se rendit en Egypte et séjourna qu
e

]
a

, 

temps à Alexandrie, puis il passa a Smyrne; ]l prétend avoir fait
 d

i, 

l'armée des Grecs une campagne contre les Turcs, et à cet égard il ; 

voqua, il y a quelques années, le témoignage du général Favier
 0 

déclara ne pas le connaître, et finit par se faire mettre à la porte J
e 

hôtel. 
En 1827, d'Albora retourna à Gènes; c'est a cette époque qu'il

 p 
s'être lié avec Spéroni, qu'il emmena avec lui pour partager sa vie

 ave
' 

tureuse, et qu'il fit passer pour son neveu. Sperom était dès ce mom
e
.,

t 
signalé comme un jeune homme sans mœurs et ayant, au dire des

 a
,, 

torités génoises, une jeunesse effrénée. Ils restèrent peu de temps à cl 

nés, et se rendirent ensemble en Sardaigne d'où ils furent chassés j^J 

friponnerie et mauvaises mœurs. 

En 1829 ils se rendirent à la Nouvelle-Orléans, el là d'Albora obtiutd 

consul sarde un passeport pour lui et Joseph Speroni son neveu, pour al" 

1er aux Etats-Unis où il arriva en annonçant qu'il voulait combattre p
0Ur

" 

l'indépendance du peuple américain et la prospérité de l'Union. H
 D 

raît que malgré cette fastueuse annonce il fut mal reçu et obligé oet' 

rendre au Canada où il fit les mêmes offres de service qu'à Philade] 

phie. Non seulement ses offres ne furent pas acceptées, mais encore il f
u
j 

traité comme espion. En plein jour la populace se jeta sur lui; il r 

frappé, renversé dans la rue, et eut le poignet coupé d'un coup de val 

tagan; sa main sanglante fut portée en triomphe dans la ville. 

Un pareil traitement n'était pas fait pour lui faire prolonger son si 

jour dans ce pays, aussi il s'enfuit et vint à Mexico où il se fit délivrer 

un passeport pour la France; arrive à Bordeaux en 1851, il sollicita de ■ 

secours comme réfugié politique, et sur le vu d'un certificat qu'il surprit 

au consul de Sardaigne, il obtint du préfet de la Gironde un subside <|
e 

3 fr. par jour etautant pourSpéroni. A peine ce certificat était-il donné 

que le consul sarde fut blâmé par son gouvernement comme s'étant laissé 

surprendre par un escroc qui avait déjà été chassé des Etats de Sardai^
e 

pour ses méfaits. La subvention lui fut retirée, et il fut obligé de qurt. 

ter Bordeaux. 

En 1852, il se rendit à Moulins avec Spéroni, et se fit passer pour ré-

fugié portique. Il obtint, par l'entremise du général d'Héribaut, unesub-

vention du gouvernement. Il voyait la haute société, et disait avoir pe
r
. 

du une main au service de Sa Pologne. 

«ISa subvention lui ayant été bientôt retirée, il vint à Paris en février 

1835; il menait uu grand train et ne vivait que du produit de ses es-

croqueries. 

En 1854, il s'embarque à Calais pour l'Angleterre, de là il va à La 

Haye et plus tard à Bruxelles, là il obtient, en 1836, un passeport pour 

l'Espagne par la France, dans lequel il se qualifie de sujet anglais no à 

Corlou. 

Dans le même temps, il vient à Paris ël se fait délivrer un autre passe-

port pour l'Amérique, il passe au Texas où il sollicite inutilement un 

grade dans l'armée en se disant républicain français et ancien gfficierde 

Napoléon ; de là il passe à la Havane puis revient en Espagne ; c'est a-

lors qu'il écrit de Cadix à la reine régente Christine qu'il vient pour 

combattre dans les rangs de l'armée constitutionnelle et soutenir le 

trône de l'innocente Isabelle contre un prétendant sans droits à la cou-

ronne. 

Le 5 août 1857, il va à Gibraltar par l'Afrique et revient en France où 

il se rembarque de nouveau pour l'Afrique. Il arriva à Oran où com-

mandait le général Bugeaud. Il s'empara de la confiance du général qui 

lui fil donner pour lui et Speroni quatre rations de vivres par jour; 

mais le ministre delà guerre en ayant été informé, écrivit au négo-

ciateur de la Taf'na en lui disant que son protégé était un escroc et un 

chevalier d'industrie. La subvention fut donc retirée, et d'Albora ren-

tra en France. 

En 1838 il était à Marseille, faisant des démarches auprès de différens 

consuls, notamment de celui de Sardaigne, pour avoir des passeportset 

rentrer en Italie. Tous, le refusèrent, excepté le consul des Etats-Unis 

dont il parvint à surprendre la bonne foi, et qui délivra un passeport 

pour l'Fspagne. Il parvint encore à faire viser ce passeport par le consul 

espagnol. C'est ainsi qu'il arriva en 1838 à Madrid d'où il fut sur-le-

champ expulsé; il retourna en Angleterre, puis en 1839 il revint en 

France qu'il sembla depuis avoir principalement adoptée comme théâtre 

de ses exploits. 

Speroni et lui se rendaient de château en château chez les gros bon-

nets de la légitité; ils visitaient également les évêchés et les presbytères, 

se présentant comme réfugiés politiques, partisans de don Carlos. D'Al-

bora se disait marquis et tantôt colonel, tantôt général ayant commandé 

les bandes carlistes. Il se disait grand d'Espagne, chevalier de l'ordre 

de Saint-Ferdinand et de plusieurs autres. 

Il excitait les sympathies de plusieurs nobles châtelains chez lesquels 

Speroni et lui s'installaient sans façon. Ils restèrent de cette manière six 

semaines chez un M. do Poulpique, et parvinrent à lui arracher une 

somme de 400 francs. Mais ce n'est pas tout : à peine entrés dans une 

maison, ils s'y rendaient maîtres et se comportaient si mal que presque 

partout ils se firent chasser. Ils s'installèrent au domicile de Moruay 

malgré le curé, en disant que le petit-fils du vice-roi du Pérou (qui 

que prenait d'Albora) ne pouvait décemment descendre dans une au 
berge. 

Nous ne suivrons pas nos aventuriers dans la Basse-Bretagne où 

firent de nombreuses dupes, tantôt faisant ouvrir des souscriptions en 

leur faveur, tantôt demandant eux-mêmes et se fâchant lorsqu'on ne 

leur donnait pas assez. d'Albora disait qu'on devait le secourir noble-
ment. 

Ils arrivèrent à Rennes, oii ils se lièrent avec un sieur Dacosta, réfu-

gié portugais. D'Albora parvint encore à échanger une mauvaise canne 

qu'il disait avoir appartenu à de grands personnages, pour celle de 

Dacosta, à pomme d'or, et valant 400 francs. 

De Rennes d'Albora vint à Caen, où il fit des dettes, notamment chez 

des marchands à l'encan. C'est à cette époque qu'il rencontra dans mie 

voiture publique allant de Caen à Fougère Marie-Victorinu Viau, fille 

d'un marchand de tabac de Fougère, et conçut le dessein de la séduire 

et d'abuser delà crédulité de cette jeune fille. Il produisit sur son ima-

gination la plus vive impression en énumérant pompeusement devant 

elle ses titres imaginaires de grand d'Espagne de première classe, petit-

tils du vice-roi du Pérou, chevalier de plusieurs ordres, et général au 

service de don Carlos. Et toutes ces grandeurs il les mettait à ses pied*-

La pauvre jeune fille ne put résister à de si fortes séductions, elle r«
0
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lut de suivre notre aventurier qui écrivit au père pour lui demander la 

main de sa fille. Le sieur Viau n'avait point été séduit par les menson-

ges d'Albora, il ne voyait en lui qu'un chevalier d'industrie eTlin inter-

dit sa maison; mais il n'était plus temps, malgré la défense de son pèrfi 

Victorine Viau, entraînée par une sorte de fatalité, suivit son séducteur 

qui, pour donner plus de confiance à la malheureuse, se présenta de-

vant le maire de Fougères pour l'épouser, quoiqu'il déclarât, lui, n
 a

' 

voir aucun des papiers nécessaires et que Victorine n'eût pas le consen-

tement de son pore. Le maire de Fougères réfusa, et Victonne, rassure* 

par cette démarche d'Albora qu'elle crut sincère, commença avec lui 

cette vie d'aventures dont le dénoûment devait avoir lieu en police cor-
rectionnelle. 

En juin 1839, d'Albora,Victorine Viau qu'il faisait passer pour la mar-

quise sa femme, et Spéroni se rendirent au Havre où ils obtinrent ae 

BLESSURES VOLONTAIRES. SUICIDE. 

On n'a pas oublié l'horrible scène qui, dans la nuit du 22 au 

23 janvier dernier, ensanglanta la rue Saint-Honoré. Deux fac-

teurs des messageries Lafritte et Gaillard, s'étant pris de querelle 

à une heure du matin avec deux porteurs d'eau, une lutte af-

freuse s'engagea; l'un des facteurs, le sieur Chambelle, frapoéd'un 

coup de couteau au cœur, tomba raide mort,- l'autre, le sieur Re-

vello, en filt quitte pour deux bl°ssures qui n'ont heureusement 

pas eu de suites fâcheuses. Le lendemain, l'un des deux por-

teurs d'eau, le nommé Tinière, alla se constituer prisonnier; 

l'autre, nommé Dordé, fut arrêté à la fontaine Gaillon, au moment 

où il remplissait son tonneau. Conduit au corps-de-garde et mis 

au violon, il s'y pendit à l'aide d'un cordon qu'il avait dans sa po 

che. 

Le Parquet avait pensé d'abord que l'action de Tinière ne de-

vait pas être séparée de celle de son camarade, et qu'il devait être 

renvoyé devant les assises. Mais cette détermination s'étant mo-

difiée, Tinière ne fut renvoyé que devant la police correctionnelle 

sous la prévention de blessures volontaires. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répondre à la 

prévention dont vous êtes l'objet ? 

Tinière : Dordé et moi, nous avions bu toute la soirée; en nous 

Rebello; fixe à 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BLOIS. 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 6 mai. 

ESCROQUERIE. TROIS PREVENUS. LE FILS DU VICE-ROI DU PEROU. 

L'auditoire est de bonne heure envahi par un public nombreux. 

On remarque dans le palais un déploiement de forces militaires 

inaccoutumé; deux brigades de gendarmerie sont rangées autour 

de l'enceinte et en outre un détachement de troupes de ligne sta-

tionne dans la salle des Pas-Perdus. 

A midi, deux prévenus sont amenés par les gendarmes; le pre-

mier est un homme de cinquante-cinq ans environ, de haute 

taille, ayant te poignet droit amputé; ses traits sont nobles et 

expressifs, et tout indique chez lui beaucoup d'énergie et une 

grande puissance de volonté; il s'appelle Charies-Augustin Albo-

ra, Génois d'origine. Le second a trente-cinq ans, et se nomme 

Joseph Spéroni : il est ̂ gaiement né à Gênes. 

Enfin un huissier aujjiencier amène par le bras une jeune dame 

de vingt-trois à vingt-quatre ans, d'assez jolie figure, et enceinte 

de plusieurs mois : c'est Marie-Victorine Viau, fille d'un mar-

chand de tabac de Fougères, et que d'Albora faisait passer pour 
sa femme. 

Avant l'appel des témoins, le ministère public fait un rapide 

exposé de l'affaire, et d'abord il fait connaître la vie aventureuse 

d'Albora, espèce d'odyssée qui peut servir de préface à la préven-
tion actuelle. Voici l'analyse de cet exposé. 

En 1807. d'Albora servait en France comme lieutenant des grenadiers 
à cheval do la garde impériale, il déserta en 1808, et s'engagea comme 
capitaine dans l'armée d'Espagne où il fut incorporé dans divers régi-
mens. En 1810, sa mauvaise conduite le fit chasser de l'armée espa-
gnole. 

lit 

ils 

secours de la loge des francs-maçons, puis de là à Dunkerqueoù
 a
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de manoeuvres et en se présentant comme officier de don Carlos' i' P
3

^ 

vint à obtenir des places gratis pour lui 'et ses compagnons pour aller 

Lille, où il arriva le 6 novembrel839. Victorine Viau fut présentée pa " 

tout comme marquise d'Albora, et lui comme réfugié carliste. 11 empor _ 

de Lille 400 fr. Forcé par l'autorité de quitter Lille, il vint à Rouen o 

il recommença ses manœuvres, mais un ordre du commissaire cen tr» 

de police le força de partir brusquement pour Bruxelles, où il dem
8

" 

à la loge maçonnique des secours qui lui furent refusés; et, au h
eU 

cela, il reçut l'ordre de sortir des états belges. Dès ce moment le son 

Voir le SUPPIiïEMEOT' 



SUPPLÉMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
du Samedi 15 Mal 1841. 

Victorine Viau fut loin d'être heureux; dans toutes les villes où d'Al-
bora se rendait, elle ne sortait jamais de sa chambre. Spéroni et d'Albora 
sortaient le soir et une partie de la nuit, même en plein jour, et Victo-sortaient le soir et une partn 
rine était enfermée à double tour par d'Albora, qui non seulement em-
portait la dé de la chambre où elle se trouvait, mais eucoie plaçait 

un cadenas à la porte. 
De Bruxelles, nos aventuriers allèrent à Biden et furent peu de temps 

après conduits à la frontière par ordre du grand due de Bade. Ils vinrent 
successivement à Cassel, Hambourg et Assoua, et partout furent signalés 
comme escrocs; c'est à Assona que Victorine Viau accoucha d'un enfant 
qui mourut quelques jours après. 

D. Albora lit embaumer le corps de cet enfant et l'emporta avec lui 
en Normandie; lit, par l'intermédiaire d'une demoiselle Graulin et d'un 
sieur Gipare, avocat, tous deux grands partisans de don Carlos, ses com-
pagnons et lui obtinrent des sommes considérables et furent mis en re-
lations avec la famille de Crillon. Le duc de Crillon fut tellement dupe 
des manœuvres de d'Albora, qu'il lui donna beaucoup d'argent et lui 
permit de déposer le corps de son enfant dans le tombeau de sa famille. 
Ce n'était pas là tout ce que voulait d'Albora, il exigea du duc de Cril-
lon un écrit constatant ce dépôt et qui devait servir à lui ouvrir les 
plus nobles maisons de France. Effectivement on le voit en sortant de 
chez M. de Crillon s'introduire successivement chez M. de Clermont-
Tonnerre, chez Mme la comtesse de Biouxetchez M. le duc de Lorges 
où il reçut de fortes sommes d'argent. 

L'exposé du ministère public s'arrête au moment où nos aventuriers 

arrivèrent à Blois et firent à Avaray, Ililly et Chaumont, ainsi qu'à 
l'évèché de Blois, de nouvelles escroqueries, qui les firent mettre en ar-
restation, les témoins assignés devant déposer de ces faits. 

Après cet exposé, ont fait l'appel des témoins ; sur onze cités il 

en manque cinq, ce sont : MM. le duc de Lorges, le comte et le 

marquis d'Avaray, de Montast et le marquis de Mortemart. L 'un 

de MM. d'Avaray a envoyé un certificat de médecin, attestant 

qu 'il a une inflammation du larynx ; l'autre écrit qu 'il a peu de 

connaissance de l'affaire, et que son témoignage et celui de son 

frère peuvent être facilement suppléés par celui du sieur Forget, 

greffier de la justice de paix de Mer ; M. de Montast fait attester 

une indisposition dont nous ne nous rappelons pas le nom ; Mme 

de Mortemart écrit pour son mari qu'au moment où l'assignation 

a été remise M. de Mortemart n 'était pas à son hôtel et qu'elle 

ignore encore où il est. M. le duc de Lorges est le seul qui ne 

présente point d'excuse. En conséquence, le ministère public re-

quiert contre lui une amende de 80 francs, et s'en rapporte à la 

prudence du Tribunal sur l'admissibilité des excuses présentées 

par les autres témoins défaillans. 

Le défenseur d'Albora, M» Vallon, se lève et prend, au mm de 

son client, des conclusions tendantes à ce qu'il plaise au Tribu-

nal, attendu l'absence des témoins les plus importans, remettre la 

cause à huitaine. Il développe sommairement ces conclusions et 

commence par témoigner son étonnement de ce que, sous des 

prétextes peu sérieux selon lui, les nobles témoins, consultant 

plus leur propre convenance que le respect dû à l'injonc-

tion de la justice, aient cru" devoir ne pas se rendre à l 'audience. 

11 entre dans l 'examen critique des motifs d'excuses proposés, 

et fait sourire l 'auditoire en parlant de la disparition subite de M. 

de Mortemart, du larynx de M. d'Avaray et du suppléant qu 'il se 

donne. Il est interrompu par le Tribunal qui se retire pour déli-

bérer. 

Après cinq minutes de délibération, le Tribunal rend un juge-

ment qui condamne le duc de Lorges en 50 francs d'amende, 

faute d 'avoir comparu, admet les excuses des autres témoins el, 

refusant la remise demandée, ordonne qu'il sera passé outre aux 

débats. 

D'Albora et Speroni déclarent alors qu'ils font défaut, tandis 

que la demoiselle Viau demande à être jugée immédiatement. 

Une discussion s'engage entre le ministère public et la défense, 

présentée par MMes Valon et Aucher sur le droit qu 'ont les pré-

venus de faire défaut quoique présens aux débats. Le défenseur 

explique que ce n 'est pas la présence matérielle et forcée du pré-

venu aux débats que la loi exige, mais la volonté de se défendre; 

que ce principe, au surplus, a été reconnu dans une affaire ré-

cente (affaire Lafarge) , où la prévenue, quoiqu 'en état d 'arresta-

tion et amenée aux débats, a déclaré faire défaut. 

Le Tribunal se retire en sa chambre du conseil, et après un 

quart d'heure de délibération, rentre et rend un jugement qui 

prononce la disjonction des causes de d'Albora et Spéroni d'avec 
celle de la demoiselle Viau. 

Après ce jugement, d'Albora et Spéroni sont reconduits en 

prison, et l 'on procède à l'audition des témoins présens. 

M. Tharin d'Orléans : Au mois de septembre dernier, d 'Albora, 

Spéroni et la fille Viau se présentèrent chez lui; d'Albora disait 

qu'il était grand d'Espagne et chevalier de Saint-Ferdinand; qu'il 

était immensément riche, mais avait perdu ses malles dans le 

trajet de Gibraltar; que c^s malles contenaient des diamans pour 

des sommes énormes, mais qu 'il lui restait encore d'immenses 

propriétés; que cependant il était forcé en ce moment de de-

mander des secours aux nobles, et qu'il s'adressait à M. Tharin 

comme parent de l'évêque de Strasbourg. M. Tharin lui offrit 20 

francs. 11 parut choqué. « Ce n'est pas ainsi, dit-il, qu'on se con-

duit avec un gentilhomme. » M. Tharin lui fait observer qu'avec 

une pare -lle susceptibilité, il eût bien fait de ne pas dépenser 900 

francs pour amener d'Altona le corps de son fils, et être obligé 

de mendier ensuite. M. Tharin rapporte que Victorine était fort 

malheureuse et continuellement enfermée. 

M. le comte d'Ardouineau lui donna 10 francs et, ce qui parut 

lui faire plus de plaisir, une lettre de recommandation pour M. 
le duc d 'Avaray. 

M. Dézairs Blanchet, au mois d'octobre, fut appelé à l 'évèché de 

Blois. Il lui fut demandé par M. l'évêque s 'il n 'avait pas dispo-

nibles quelques fonds provenant d'une souscription pour les réfu-

giés espagnols, et qu'il faudrait en donner à M. le marquis d'Al-

bora^ serviteur de Charles V. M. Dézairs ayant répondu que non, 

M. l'évêque donna 20 francs à d'Albora ; on lui indiqua M. de 

Calonne , à Charnbord ; il demanda comment il pourrait s'y 

rendre. M. Dézairs lui ayant dit : « A pied. — Un homme comme 
moi, dit d'Albora, ne va pas à pied. » 

Cependant, M. Dézairs se doutant de la vérité, mit d'Albora en 

présence du général Mayenne, qui le questionna. Use trompa sur 

Gomès et Marotto ; alors, M. Dézairs fut complètement désabusé 
et le signala à la police. 

M. Aladerne, réfugié espagnol. D'Albora se présenta chez lui 

au sortir de l'évèché de Blois, en lui demandant des secours. A 
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M. de Chauvelin, propriétaire à Rilly : Le 5 octobre, d'Albora, 

Speroni et la fille Viau se présentèrent "chez lui en lui demandant 

«es secours. D'Albora se disait petit-fils du vice-roi du Pérou ; il 

se disait général et présentait une épaulette qu'il disait avoir été 

brodée par la fille de don Carlos. On lui fit obsetver que don 

Carlos n'avait pas de fille. Il se fâcha en soutenant le contraire. 

Ils restèrent deux jours chez M. de Chauvelin, qui n'avait pas de 

confiance en eux et cependant leur donna 60 francs. «De chez moi, 

dit M. Chauvelin, ils se rendirent au château do Chaunionl chez 

M. le comte d'Aramont, où en l'absence des maîtres ils s'instal è-

rent dans le salon. M. d'Aramont les trouva à son retour et donna 

25 francs à Victorine Viau. » 

Le Tribunal, après quelques observations présentées en faveur 

de Victorine Viau, l'a renvoyée de la prévention ; et statuant par 

défaut à l'égard d'Albora et de Spéroni, les condamne : d'Albora 

à cinq années d'emprisonnement et Spéroni à trois années de la 

même peine, et solidairement aux dépens. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance en date du 23 mai sont nommés : 

Juge de paix du canton de Champs, arrondissement de Mauriac (Can-
tal), M. Barrier fils (Jean-Etienne), en remplacement de M. Barrier père, 
démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Sari, arrondissemens d'Ajaccio (Corse), M. 
Cotona d'Istria, suppléant du jiige de paix de Sarrola, en remplacement 
de M. Leonardi, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Landivisiou, arrondissement de Morlaix 
(Finistère), M. Kerru (Pierre-Mathurin-Aïubroise), propriétaire, en rem-
placement de M. LeFérec, nommé juge de paix du troisième canton de 
Brest; 

Juge de paix du canton d'Ecueillé, arrondissement de Chàteauroux 
(Indre), M. Briaurio (Jean-Edmond), en remplacement de M. Briaune 
père, admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Lumbres, arrondissement de Snint-Omer 
(Pas-de-Calais), M. Wable, officier en retraite, en remplacement de M. 
Baroux, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Colombey, arrondissement de Tour(Meur-
the), M. Mény (Charles), suppléant actuel, en remplacement de M. de 
Fériet, décédé. 

Juge de paix du canton de Pontscorff, arrondissement de Lorient (Mor-
bihan), M. Loher, suppléant actuel, en remplacement de M. Duc, appelé 
à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Uohan, rrondissement de Ploërmel (Mor-
bihan), M. Faucheux (Alexis-Joseph-Marie), en remplacement de M. Le 
Texier, décédé; 

Juge de paix du eanton de Fresne-Saint-Mamès, arrondissement de 
Gray (Haute-Saône), M. Billery (Claude François-Maxime), en remplace-
ment de M. Vital, admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton est d'Orange, arrondissement de ce nom (Vau-
cluse), M. Paillel (Henry-Joseph), avoué, en remplacement de M. Babil-
Ion, décédé ; 

CHRONIQUE 

DEPABTEMENS. 

— MARSEILLE , 10 mat. — Hier, à six heures du matin, la poli-

ce a fait une descente chez un réfugié italien, impliqué, à ce 

qu'on assure, dans l'affaire de la Villette, et qui demeurait dans la 

maison du café du Cours. L'exécution du mandat d'amener a 

éprouvé une opposition inattendue de la part de cet étranger, qui, 

voulant protester contre son arrestation, s'est barricadé dans sa 

chambre, dont il a fallu faire le siège dans toutes les règles. La 

police, ne pouvant vaincre l'obstination de cet individu, a eu re-

cours aux gendarmes et à la troupe de ligne, et, munie de l'auto-

risation de pénétrer de vive force auprès de lui, elle a fait enfon-

cer les portes, d'autres disent démolir les murs à coups de hache. 

Une foule considérable s'éta'd réunie sur le Cours, attirée par l'é-

trangeté de cette scène et par le tumulte qui régnait dans la mai-

son assiégée. 11 s'est écoulé plus de quatre heures avant qu'on 

ait pu s'emparer de la personne de cet Italien, qui, pendant qu'on 

démolissait sa demeure, se |tenait imjjassiblement à sa fenêtre 

comme s'il s'était agi d'un autre. Un gendarme s'étant enfin 

avancé vers lui un pistolet à la main, il s'est rendu et aussitôt on 

l'a conduit en prison. Si nous eu croyons les renseignemens qui 

nous ont été donnés sur l'auteur de tout ce tapage, cette personne 

ne serait autre qu'un professeur de langue italienne, assez instruit, 

d'un âge mur, dont la conduite privée était exempte de reproche, 

mais qui se faisait remarquer par l'exaltation de ses opinions poli-

tiques. 

PARIS , 14 MAI. 

— Le commissionnaire qui veut exercer son privilège pour le 

remboursement de ses avances doit-il, lorsque ses avances lui sont 

garanties par un connaissement endossé à son profit, être porteur 

d'un endossement qui énonce la valeur fournie? 

La Cour royale de Douai avait décidé qu'à la différence des let-

tres de change l'énonciation de la valeur fournie n'était jias néces-

saire pour la validité de l'endos du connaissement. 

Le pourvoi contre cette décision, soutenu par Me Delaborde, a 

été admis aujourd'hui par la chambre des requêtes, au rapport de 

M. le conseiller de Gaujal, et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Delangle. 

— MM. Raux et Chevreau-Christiani, nommés substituts du 

procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Melun 

et de Nogent-le-Rotrou, ont prêté serment à l'audience de la 

l rc chambre de la Cour royale. 

— A la même audience, M. le premier président Séguier, délé-

gué par M. le grand-chancelier de la Légion-d'Honneur, a procé-

dé à la réception de MM. Ferey, conseiller, et Montsarrat, substitut 

du procureur-général, nommes chevaliers de l'Ordre. 

MM. Ferey et Montsarrat ont reçu l'accolade de M. le premier 

président et prêté en ses mains le serinent prescrit. 

—-M 11 " Midroy, jeune artiste dramatique, plaidait aujourd'hui 

devant la 2e chambre, contre les directeurs de la Gaîté et des Va-
riétés. 

M* Fauvelet de Charbonnière, son avocat, explique qu'au mois 

d'octobre 1838, M'1* Midroy, alors mineure émancipée, avait 

contracté, sans l'assistance de son curateur, avec le théâtre de 

la Gaîté, un engagement qui devait se terminer le 31 mars 1842; 

qu'au mois de novembre 1840, la demoiselle Midroy, oubliant son 

premier engagement, traita avec les Variétés, mais celte fois 

sans être assistée de son curateur. Elle devait entrer à ce théâtre 

le t« r avril 1841; mais son premier engagement durait encore. 

Comment jouer le même soir au boulevard du Temple et au bou-

levard Montmartre ? Pour sortir d'embarras, M"" Midroy a de-

mandé la nullité de sou second eugagement comme souscrit en 

minorité sans rassistence de son curateur. Elle soutenait d'ailleurs 

que l'existence de son premier engagement à la Gaîté avait été 

parfaitement connu de M. Jouslin de la Salle, directeur des Va-

riétés, et qu'ainsi il n'avait pu traiter de bonne foi avec elle. 

M* Chaix-d'Estange, pour M. Jousselin de la Salle, a souteuu 

que son client avait traité avec la plus complète bonne foi; que 

M
1 le

 Midroy s'était présentée à lui comme majeure et libre de 

ses engagemens; que d'ailleurs un engagement théâtral était un 

acte pour lequel une mineure émancipée n'avait pas besoin d'être 

assistée par son curateur. 

Ce système appuyé par M. Mcynard de Franc, avocat du Boi, a 

été accueilli par le Tribunal, qui néanmoins, attendu l'existence 

antérieure de l'engagement avec la Gaîté. a condamné M. Midroy 

ii payer àM.Jouslin-Delasalleledédilde 20,000 francs stipulé dans 

l'engagement. 

— La plainte en diffamation portée par M. Perrée, gérant du 

Siècle, contre MM. Dutacq, l'un des propriétaires du Charivari , 

Sougère, ex-gérant de cette feuille. etDujarié, gérant de la Presse, 

a été appelée aujourd'hui à la 6
e
 chambre et du consentement des 

parties renvoyée de nouveau à quatre semaines. 

— L'affaire du National dont nous avons plusieurs fois annon-

cé la remise a été de nouveau appelée aujourd'hui. Personne n'a 

répondu, mais on a fait passer à la Courus certificat signé des 

médecins de M. Delaroche, gérant du journal, constatant que !o 

prévenu était encore dans l'impossibilité de se présenter devant 

le jury. La Cour a commis M. le docteur Bayard pour faire, séance 

tenante, son rapport sur l'état de M. Delaroche. Quelques heures 

après, M. Bayard est venu à l'audience déclarer que le géraut du 

National avait éprouvé, il y a quelques jours, une rechute, qu'il 

avait une fièvre violente et qu'il ne pourrait être transporté à 

l'audience sans danger. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Partarieu-Lafosse, a renvoyé l'affaire à une autre session. 

— Me Jules Favre, prévenu par M. le chancelier que Darreès 

l'avait choisi pour l'un de ses défenseurs, a répondu qu'il ne pou-

vait accepter cette mission. 

— Lé propriétaire du café Anglais reçut il y a quelque temps 

une lettre par laquelle un anonyme l'avertissait qu'un de ses em-

ployés, le sieur Poyet, le volait ; qu'on l'avait vu à plusieurs re-

prises emportant avec lui des plats d'argent enveloppés dans des 

serviettes. 

Il communiqua cette lettre au commissaire de police et déclara 

en même temps que vérification faite il lui manquait une grande 

quantité de plats d'argent de diverses formes et quinze douzaines 

de serviettes. Poyet fut arrêté, et une perquisition faite à son do-

micile ne produisit aucun résultat; maison apprit en même temps 

que cet homme avait de l'argent placé dans diverses maisons. 

Une instruction fut suivie et elle constata que la dénon-

ciation faite contre lui émanait d'un homme qui nourrissait con-

tre Poyet des projets de vengeance conçus depuis longtemps 

et manifestés à plusieurs personnes. Poyet, de son coté , établit 

que dans le long exercice de son état il avait constamment gagné 

l'estime des divers maîtres qu'il avaitservis par un zèle et une pro-

bité à toute épreuve, et que l'argent dont il était passesseur, placé 

par lui depuis longtemps, était le produit de longues économies. 

Cependant les recherches de la justice amenèrent la découverte de 

deux ou trois serviettes appartenait au café Anglais, et trouvées 

en la possession d'une couturière chargée ordinairement par tous 

les garçons limonadiers du quartier du raccommodage de leur 
linge. 

En même temps donc qu'une ordonnance de non-lieu rendait 

Poyet à la liberté, la couturière fut renvoyée en police correction-

nelle. L'instruction orale faite à l'audicnc -t a complètement fait 

disparaître les charges qui pesaient sur la prévenue et laissé dans 

le mystère l'existence des auteurs d'une soustraction importante 

si audacieusement et si habilement commise, que pendant long-

temps le propriétaire de l'établissement ne s'en était même pas 
aperçu. 

La prévenue, sur les conclusions mêmes du mini&tère public, à 
été renvoyée des lins de la plainte. 

— Un individu dont les colonnes de notre journal ont mainte-

fois déjà enregistré le nom, Henry Lapoule, dit Bonneville, dit 

Albert, dit Adelbert, corn paraissait hier devant le jury de la Seine 

comme ayant, de complicité avec le nommé Mootcalm, antérieu-

rement repris de justice comme lui, commis le vol considérable 

dont fut victime, au mois de février de l'année dernière, le sieur 

Delaruelle, marchand de draps, rue de l'Arbre -Sec, et à raison 

duquel un jeune commis de ce négociant, le nommé lîulhière, 

qui avait facilité aux deux voleurs l'entrée des magasins dans les-

quels il couchait, avait été condamné à la réclusion. 

Arrêté seulement au mois d'octobre dernier, par une circons-

tance toute fortuite et alors que des ageus recherchant un autre 

prévenu dans la petite ville de Pontoise le reconnurent ou le 

rencontrant en compagnie des deux négociant les plus honora-

bles du département de l'Oise, Henry Lapoule avait opposé du-

rant tous le cours de l'instruction des dénégations formelles à 

l'accusation qui pesait sur lui. Aux débats, sou assurance ne s-'est 

pas démentie, mais sa confrontation accablante avec une fille 

Smith, sa maîtresse à l'époque du vol Delaruelle, "t que l'on avait 

fait venir de Strasbourg seulement pour le jour du jugement, la 

déposition de Rulhière et celle de plusieurs autres autteg témoins 

ne permettant de concevoir aucun doute sur sa culpabilisé, non 
plus que sur celle de son coaccusé Montcalm tous deux ont été 

condamnés à vingt ans de travaux forcés et à l'exposition. 

— Un jenne garçon à peine âgé de quinze ans, Alphonse R... 

a été arrêté hier et envoyé à la préfecture pir le commissaiie de 

police du quartier de la Sorbonne, pour s'être porté à des atten-

tats sur deux petites filles de quatre et cinq ans, dont les ymrens 

habitent la même maison que son maître d'apprentissage rue de 
l'Hôtel Colbert. 

A l'Opéra-Comique ce soir les Diamans de la Couronne ioités nnr 
M

me
 Anna Thillon, M* Darcier; MM. Couderc, Henri, Mocker, CquP" 

etc. Le spectacle commencera par la i» représentiou du Pendu musi-
que de M. Clapisson. 

La Compagnie du Chemin de fer de Versailles (rive droite) prévient 
le public qu'à dater du U mai le nombre des déi.arts de Pans et de 
Versailles a été augmenté de manière à régulariser le service des con-
vois de demi-heures. Les trajets directs s'effectueront miw demies et tes 
convois des stations aux heures. Par suite de cette extension du service' 
les cartes distribuées portant la date du 211 avril sont supprimée - on' 

en distnbne de nouvelles à la gare de la rue SainOazare et à ton, le. 
bureanx de la Compagnie, datées du 14 mai. 

Indépendamment de ce service, il y aura le dimanche de.- Convois sM 



plémentaires spéciaux de Paris pour Sain t-Cloud et retour. Il y a toutes I 

les heures des départs de Versailles pour Saint-Cloud, où les plus gran-

des facilités sont établies pour le retour à Paris. 

M. Giraudeau do Saint-Gervais a déjà publié plusieurs articles dans 

la Lancette, Gazette des Hôpitaux des 28 juin, l mai, 28 janvier et 8 

février 1840, dans le dernier numéro de la Propagande, recueil des 

(sciences médicales; dans le Journal des maladies des Enfant, etc.; 

mais ces publications n'étant connues que des médecins, nous allons 

donner un chapitre de l'ouvrage du docteur Gisaudeau de Saint-Gervais 

pour démontrer qu'il est surtout écrit pour les gens du munde, et qu'il 

mérite place dans toutes les bibliothèques, étant destiné à être le^ade 

mecum des jeunes gens et le phare destiné à les préserver contre les 

écueils de leur inexpérience. 

GOUTTE ET RHUMATISME. 

' Pour mieux faire apprécier le caractère de la goutte, je crois devoir 

indiquer les signes distiuctifs de la goutte et du rhumatisme ord mires, 

tels qu'ils ont été déterminés par les meilleurs auteurs qui ont écrit sur 

ce genre d'atîections. Selon Barthez, le rhumatisme affecte plus commu-

nément les grandes articulations; les petites, au contraire, comme celles 

des mains et des pieds, sont le siège ordinaire de la goutte. 

Le rhumatisme atteint de préférence les aponévroses qui enveloppent 

les muscles ou les muscles eux-mêmes; de sorte que la goutte est plus 

ordinairement bornée aux articulations, tandis que le rhumatisme se 

fait sentir fréquemment dans la direction et dans une partie plus ou 

moins étendue des membres. Le rhumatisme aigu est rarement hérédi-

taire; il ne survient, en général, qu'une ou deux fois dans le cours de 

la vie, et ses attaques ne sont pas accompagnées d'un dérangement 

sympathique des organes digestifs analogue à celui qui a lieu ordinai-

rement dans la goutte. Il existe donc une différence marquée entre ces 

deux maladies, quoique souvent elles se compliquent l'une avec l'autre. 

On les désigne alors sous le nom de goutte rhumatismale, de rhumatisme 

goutteux. Lenrs causes ordinaires sont une acrimonie du sang ou des 

humeurs, ou un vice héréditaire dartreux. 

On a dit que Bacehus était le père de la goutte et que Vénus en était 

la mère. Ces deux causes sont en effet les plus actives et les plus pro-

pres à occasionner cette maladie, de sorte que lorsque l'on aura à dé-

terminer si la goutte est ou n'est pas héréditaire, ou devra tenir compte 

surtout de la part que pourraient y avoir les excès en tous genres. De 

toutes les affections connues, la syphilis est celle qui a le plus de ten-

dance à se transmettre par la voie de la génération et à se manifester 

immédiatement ou peu de temps après la naissance; ce qui crée, pour 

les eufans qui en sont affectés, un état chétif et misérable qui en fait 

périr le plus grand nombre et qui ne laisse à ceux qui survivent qu'une 

constitution délicate et faible qui les prédispose à transmettre à leur pro-

géniture la maladie qu'ils avaient eux-mêmes apportée en naissant, ou 

tout au moins quelques-unes des affections dégénérées de ce principe, 

telles que les scrofules, les dartres, la goutte. Cette dernière surtout est 

ordinairement héréditaire et provient presque constamment de gale ou 

de maladies mal guéries qu'ont eues les ancêtre*; de sorte que les fa-

milles se transmettent ce malheureux héritage mieux que les patri-

moines. 
Quoique le rhumatisme héréditaire soit moins susceptible de se dé-

placer que le rhumatisme ordinaire, son immobilité n'étant pas absolue, 

s'il arrivait qu'un des principaux viscères en devînt le siège, tels que la 

tête, le cœur, les poumons, les intestins, la vessie, etc., on devrait, com-

me dans les cas ordinaires d'affections rhumatismales, chercher à réta-

blir la douleur dans la partie primitivement affectée, en y appliquant 

des cataplasmes de farine de moutarde et en faisant prendre intérieure-

ment une potion éthérée, comme la suivante ou tout autre analogue: 

eau de Valériane et sirop de violettes," deux onces (90 grammes), de 

chaque; éther sulfurique, un gros (i grammes), à prendre par cuillerée 

dans une infusion légère de tilleul ou de bourrache. 
Indépendamment de la goutte et du rhumatisme, des douleurs dues à 

la contagion peuvent affecter diverses parties du corps, principalement 

les os du crâne, les omoplates, le tibia, le cubitus, l'humérus, le fémur, 

le sternum. Le gonflement des os, désigné sous le nom de périostose, 

acquiert quelquafois une telle consistance qu'on peut la confondre avec 

l'exostose, et, dans ce cas, ainsi que le remarque M. Delpech, il existe 

toujours une fausse membrane entre l'os et le périoste enflammé. Cette 

membrane, d'abord molle, est fluctuante lorsqu'elle a beaucoup d'é-
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paisseur, et si, trompé par sa nature on ouvre la tumeur, la mortifica- ! 

tion simultanée de la fausse membrane, du périoste ei de l'os contigu j 

en résulte, ctcetle erreur peut être très funeste au malade, puisque la j 

gangrène de l'os (nécrose), peut en être la conséquence. Les douleurs I 

tixes indiquent assez ordinairement que la substance esseuse est le sié- j 

ge d'une irritation ou d'un ramollissement; ce phénomène se remarque 

surtout chez les personnes qui ont pris des mercuriaux; car les belles 

expériences de M. Orlila sur le sublimé corrosif et l'arsenic, ont prouvé 

que ces poisons passent dans la masse du sang et dans tous les tissus, et 

déjàl'on était disposé aie penser, puisque souvent on a remarqué des glo-

bules de mercure dans différentes parties du corps et surtout dans la ca-

vité des os et à la base du cràue. 

Il est donc très important de rechercher la cause des douleurs que 

l'on ressent et de no point s'aveugler sur l'avenir qu'on se prépare en 

ne les soignant pas. D'ailleurs, toutes les maladies chroniques rebelles 

sont ordinairement entretenues par un principe acrimonieux, et un 

axiome dit : In omnibus morbis tenacibus suspicanda lues venerea. Les 

moyens à employer pour la guérison de la seiatique, de la gouttes, de 

rhumatismes, des exostoses, catarrhes de vessie, dartres générales, etc., 

sont à peu près les mêmes. S'il y a une cause particulière constitution-

nelle, ils se divisent en deux ordres distincts : 1° combattre le virus par 

des remèdes spéciaux capables de le neutraliser à l'intérieur; 2* traiter 

les phénomènes locaux par des topiques caïmans et dérivatifs. Un pré-

jugé basé sur l'ignorance existe relativement au rhumatisme et à la 

goutte; on croit qu'il est dangereux de les traiter, oui, sans doute, si 

l'on emploie des répercussifs et des moyens externes, mais il est tou-

jours de la plus haute utilité de dépurer'le sang, de guérir la cause qui 

produit des accidensqui tendent toujours à augmentera mesure qu'on 

avance eu âge On devra donc suivre exactement les conseils que j'indi-

que dans mon traité et que je vais indiquer sommairement. 

Les remèdes spéciaux les plus efficaces sont excitans, et on peut l'ex-

pliquer par les modifications qu'ils impriment à l'organisme, sans avoir 

besoin d'admettre que la maladie lient à un état de faiblesse organique 

comme on le faisait jadis. L'excitation concentrée sur le tube digestif par 

le traitement convenable modifie graduellement et guérit l'état morbide 

local, par suite delà révulsion qui s'opère sur la membrane muqueuse 

intestinale, c'est ce qu'on peut appeler une médication dérivative ou 

contre-stimulante. C'est un excellent moyen de calmer en peu de temps 

les douleurs goutteuses et rhumatismales. Lorsque l'action médicale est 

dirigée plus spécialement vers le système cutané, au moyen des bains, 

des frictions, des sudorifiques étendus et pris en abondance, combinés 

avec des purgations légères, l'organisme subit un mouvement d'ensem-

ble qui favorise la dépuration générale, ce qui constitue la meilleure 

méthode, qu'on peut appeler système dépuratif, qui convient au début 

delà syphilis comme lorsqu'elle est constitutionnelle. Le traitement gé-

néral des affections contagieuses primitives et secondaires doit durer 

ordinairement de trente à cinquante jours. 

L'action thérapeutique des médicamens spéciaux doit être dirigée 

plus généralement vers le système cutané et les voies urinaires; néan-

moins, lorsque les systèmes séreux, fibreux et osseux sont le siège des 

accidens vénériens et qu'ils occasionnent ou uon de vives souffrances, 

la révulsion sur le tube intestinal me semble préférable. Du reste, tous 

les moyens doivent être en rapport avec l'ancienneté et la gravité des 

accidens que l'on veut combattre, et pour les détails je renvoie à mon 

Traité, page 293 à 337. 

Quant aux topiques externes, on devra faire des frictions opiacées, 

et se servir des cataplasmes narcotiques indiqués page 575 pour calmer 

les douleurs lancinantes; on boira dans le jour les décoctions nos 23, 24 et 

25 de mon formulaire, qu'on devra édulcorer avec les sirops dépuratifs 

indiqués page 598. On pourra en outre avec avantage prendre des bains 

de vapeur, ou mieux encore des bains égyptiens. 

Les traitemens que l'on fait depuis quarante ans ont été tellement 

mal dirigés que la génération nouvelle semble en ressentir les consé-

quences, surtout dan-* les grandes villes, et de tous côtés on voit des in-

dividus qui, comblés de fortune et d'honneurs, semblent dégoûtés de la 

vie. Le monde les traite de visionnaires, de fous, de malades imaginai-

res, et si on pouvait lire dans leur cœur, on verrait qu'ils sont réelle-

ment bien à plaindre; car leur bonheur domestique, leurs veilles, leurs 

nuits sont sans cesse troub és par des douleursaiguës mal éteintes ou par 

les funestes ravages du mercure qu'ils ont pris étant jeunes. Que de 

suicides ne doit-on pas attribuer à cette cause, car le spleen, qui en dé-

rive, est la pire de toutes les affections de l'ame,et Frascator a eu raison 

de dire : 

Illis nulla quies aderat, sopor omnis in auras 
Fugerat; his oriens ir.grata aurora rubebat, 

His inimica dies, inimicaque noctis imago. 

GIRAUDEAU DE SAINT-GERVAIS, 

Docteur-médecin. 

L'auteur répond aux lettres de consultations sans exiger d'honoraires 

et reçoit des malades à sa maison de santé. Il est visible de 10 heures.» 

2 heures., rue Richer, 6, à Paris. 

Librairie. — Beaux-arts. — Musique. 

— L'éditeur DELLOYE vient de mettre en vente un voiume inédit du nèr» 

MALEBRANCHE . Le manuscrit decit ouvrage était conservé dans le secret du Ca 

binet d'un professeur de la faculté des lettres de Paris. Nous félicitons M. Feuq 

iet de l'empressement qu'il a mis à publier ce curieux ouvrage, dont il à acau 'i 
le manuscrit après la mort du dernier propriétaire. 

— L'ALBUM DU SALON DE 1841, publié par M. Challaniel, obtient un suc 

Clotilde Gérard, dessinée par Baron ; Paysage, par Troyon, dessiné par cù'er'j 

Prix de la livraison, 1 fr. 50 c.. papier blanc; 2 fr., papier de Chine. L'ouvrai 

complet, 2t fr. sur papier blanc, 32 fr. sur papier de Chine. Chez l'éditeur i 

rue de l'Abbaye, chez tous les libraires et marchands d'estampes et les directeur»1 

des postes et des messageries. 

— Il ne reste plus que DIX exemplaires de la BIBLIOTHÈQUE LATINE-UIUV 

CAISE , dont les collections ont été rapidement placées avec dix années de crédit' 
Pour compléter quelques nouvelles collection!, l'Editeur offre de racheter au» 

prix de SEPT francs à VINGT francs, les volumes suivans : Plante, tonie i 

Tile-Live, tomes 7, 9, 16; Sénèque le Philosophe, tomes 1, 2, 5, 8 ; Piiv
e
 j 

Nat., tomes 2, G; Pétrone, tome I. Ces volumes ne seront jamais réimprimé. 

Les autres auteurs se vendront tous séparément. Tout se trouve dans cette ->d 

mirable collection : Histoire, Philosophie, Politique, Éloquence, la Comédie lô 

Tragédie, la Satire, l'Ode, la Chanson, l'Épigramme, les Vers d'amour le Roman 

historique, le Roman de mœurs, les Fables, l'Elégie. Il n'est enfin aucune mv\* 
de l'art d'écrire dans laquelle l'école romaine n'ait été excellente -Le texte latin 

en regard, et le format in- 8° de celte collection, imprimée avec luxe, la ren-i'en 

le premier livre de toute bibliotèque. 

— Nous annonçons à nos lecteurs un volume de poésie qui est destiné h un 

grand succès. Les Cloches de M. Henri de Lacretelle, fils du célèbre historien 

révèlent un nouveau poète. M. de Lamartine a sanciionné ce jugement en ner' 

mettant à M. Henri Lacretelle d'imprimer une magnifique pièce de vers nn'ii 

lui a adressée. Paris, Delloye, prix : 2 fr. H 

— L'éditeur DELLOYE vient de mettre en vente un nouvel ouvrage de M Eu 

GÈNE SUE C 'est une Histoire de la marine miHlaire de tous les peuples Cet 

ouvrage n'existait pas encore, et ne pouvait être mieux traité que par la plume 

de l'auteur qui a consacré ses veilles à faire les recherches historiques nécessaire 
pour ce travail. " 

— L'année 1839 delà Collection portative des lois, publiée par MM Galtssel 

Legé et Daverne, vient d'être mise en vente chez l'éditeur Blanchet. Cette année 

a ete l'objet d'annotations scrupuleuses. Le bon marché de cette collection et le 

nombre considérable d'annotations qu'elle contient sont une puissante recomman-
dation auprès du public. 

— Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur les publications des libraires 

Bellizard, Dufour et comp. Cette maison, qui s'e?t fait connaître à son début par 

une importante entreprise, la traduction française de l'Histoire de V Empire 
ottoman, de Hammer, maintenant sur le point d'être terminée, annonce deux 

nouveaux ouvrages qui n'existent point encore, et dont la fréquence actuelle des 

relations avec Constantinople et Saint-Pétersbourg fera bientôt apprécier l'uti-

lité. Les guides du voyagehr dans ces deux capitales sont faits avec une con-

science qu'on rencontre rarement dans ces sortes de livres, qui pèchent fréquem-

ment par l'exactitude. Ici rien n'a été donné au hasard, et tous les rensei"ne-

mens ont été pris sur les lieux mêmes. Ajoutous que de magnifiques plans faits 

exprès, et de très belles vues gravées sur acier et exécutées dans le genre an-

glais, font de ces deux volumes de véritables ouvrages de luxe 

Hygiène et médecine. 

— La PATE de NAFÉ , la plus agréable etla plus efficace des pâtes pectorale» 

pour guérir les RHUMES et les catarrhes, se vend rue Richelieu, 26. 

— Cors aux pieds, Ognons, Durillons. Le taffetas gommé de Paul Gage rue 

Grenelle-S.-G., 13, Paris, en détruit la racine en quelques jours. 

Commerce et industrie. 

— La MAISON SASIAS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 39, au premier' 

doit être recommandée au monde fashionable pour la nouvelle saison, pour le 

choix de nouveautés en tous genres, ainsi que le tricot de laine poùrpanta-

lons, sa bonne confection et ses prix modérés; cet établissement est déjà connu 

pour les paletots vigogne, camelot fourré et le véritable makintosh de Londres à 

70 francs. Joli assortiment de robes de chambre. 

LIBRAIRIE DE 

BELLIZARD DUFOUR 

ET C E . 

GUIDE DU VOYAGEUR A SAINT-PETERSBOURG. 
1 BIS, 

RUE DE VERNEUIL, 

A PARIS. 

Comprenant un précis historique de la fondation de c"tte capital» et de ses a2ra"dis <pm 
et la distance de Saint-Pétersbourg aux principales villes de l'Europe et et de l'intérieu 

mens, édifices remarquables; celle des îles et des environs de Saint-Pétersbourg; accompagnée 

le« formalités dédouana é< dVrivée, le rannort des monnaies, les instructions nécessaires pour le séjour de l'étranger, les divers n ovtns de transport 

et Ta distance de Saint-Pétersbourg aux principales villes de l'Europe et et de l'intérieur de l'empire, la statistique de Saint-Pétersbourg, l'organisation gouvernementale et administrative, la description des églises et monastères" palais monu-
ée de dix Vues et d'un beau Plan de Saint-Pétersbourg gravés sur acier. — 1 VOLUME grand in-18°. Prix, broché, 7 fr. 50 c, ' ' 

GUIDE DU VOYAGEUR A CONSTANTINOPLE ET DANS SES ENVIRONS, 
i»,:..»;.. „„n„ na r,it„i e depuis sa fondation jusqu'à sa conquête par MAHOMET II , l'indication et la description des localités les plus remarquables; des recherches historiques sur les principaux me"-— ~— -* ' - ■ ■ 

peut être utile au voyageur, par FR . LACROIX (de l'Ile de France), avec un Plan détaillé de Constantinople gravé et colorié. — 1 VOLUME petit in-8» carré. Prix, broché, 8 fr. 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 

Rapport de MM. Devergie, 

Gauthier de Claubry, Oli-
vier (d'Angers) et autorisa-

lion de la Facufté. 

DE CtLMET,: 
Une médaille d'argent a 

été décernée par la Société 
des sciences physiques etchi-

PHARMACIEN, miques. 

RUE SAINT-MÉRY, 12, A PARIS. 

Il est recommandé par les principaux médecins de Paris pour guérir le 
PALES COULEURS, les MAUX D'ESTOMAC, les PERTES, la FAI-

BLESSE et les maladies de ITNTANCÏ. 
Pour les FEMMES et les JEUNES FILLES, la dose est d'une demi-tablet-

te par jour, une demi-heure avant leurs repas ; après une semaine, la dose sera 
ausmentée et portée à une TABLETTE entière pour toute la journée. M. 

GUERSANT, médecin de l'hôpital dps ENFANS, m'a fait composer pour ses 
enfans LYMPHATIQUES , SCROFULEUX et FAIBLES, avec mon 
CHOCOLAT FERRUGINEUX, des BONBONS qu'il prescrit depuis SIX 

»"••<•* DOUZE, toujours avant le REPAS. Il n'administre plus le fer à ces 
EU TES MALADES que sous cette forme agréable. Le CHOCOLAT FER-

1 Pft :NEUX se vend par demi KILO et divisé en DOUZE tablettes. Prix, 

deu)l kilo, 5 fr. ; trois kilos, 27 fr. ; en BONBONS par boites de 3 fr. Une no-

tice servant d'instruction se délivre gratis. 

LISTE des principaux pharmaciens dépositaires en France et à l'étran-

ger. — Amiens , Mautel, pharmacien. Angers, Guitel. Boulogne-sur-

Mer, Morel-Blanchart. Caen, Haldique. Dieppe, Nicole. Dijon, Roland. 

Havre, Duprav. Hyères, Mange. Le Mans, Duverger. Lille, D'Héré. Lyon, 

Vernet. Màcon, Chauvin. Marseille, Lefèvre. Metz, Jacquemin. Montpel-

lier, Faubert. Moulins, Mérié. Nîmes, Boyer. Or'éans, Pàque. Quimper, 

Faton. Reims, Alexandre. Rhodez, Raymond. Richelieu, Besnard. Rouen, 

Esprit. Saumur, Benoist. Sedan, Amstein. Saint-Quentin, Lebret. Stras-

bourg, Knoderer. Toulon, Gaudrand. Vitry-ie-Français, Leroux. BRUXEL-

LES , Stakermann, Descordes Gautier, pharmaciens. LONDRES , Barbe, 60, 

Quadrontz-Regent-street ; Warrich, H, Laurence-pount-ney-Lane. 

B^"u ' SAVON AU CACAO. 
Panoramas, 12. . .. . . Mer - . , 
Pour la barbe et les mains, i fr. 25 c, 2 fr. et 3 fr. 50 c. Ce produit est incomparable 

pour blanchir et adoucir la peau, il facilite l'action du rasoir et en éteint le feu. — POM-

MADE AU CACAO pour lisser el arrêter la chute des cheveux. 

CHOCOLAT PELLETIER. 
Breveté médaille d'argent 1839, rue St-Denis, 71, vis-à-vis celle des Lombards. Fabrique 

hydraulique canal St-Mariin. CHOCOLAT PECTORAL de sanié, i" qualité, a i fr. 50 cent., 

ïï. 50 c. et 3 f. Boubous d'imitation en chocolat, 5 f. le i |2 kil. 

..."
 ev

f' TRÉSOR de la POITBIN E V^n^' 
d invention, m 

balsamique au H
(
;«-oiîf»tai«. Pharmatien ' 

mou de veau de «-P^S.* Iltl*"», 

,.„„ cnim unnoré 327 approuvée par les membres de l'Académie royale de Médecine 
rue ^«"j'Sff ̂  HiumM Toux, Catarrhes, Coqueluches, Affections et Irritations de 

^'•^S^ta^h^ pta^etal de France et de l'étranger. Adresser les 

Œes ef ̂  à ,a raa
l
son

 d'expédition, rue du FauMuvg 

^Montmartre, f », » Fans. 

Chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40, au premier. 

CARTES MURALES 
des 86 DÉPARTEMENS de la FRANCE et de l 'ALGÉRIE, destinées aux 

Etudes de Notaires, d'Avoués et d'Huissiers, utiles aux Maires, aux Banquiers, 

aux Voyageurs de commerce, et aux Pères de Famille pour apprendre à leurs en-

fans la géographie de leur département. — Ces Cartes sont adoptées par le Con-

ceil royal de l'instruction publique et prescrites par l'Université, pour l'usage des 

Collèges royaux, des Ecoles normales primaires et des Ecoles primaires supérieu-

res. — Les Professeurs et Maîtres d'institution trouveront toutes facilités pour les 

paiemens, et on leur accordera les remises d'usage, s'ils s'adressent directement 

franco à M. B. DUSILLION , éditeur. Chaque département, prix : 1 fr. 50 c, et 

par la poste franco, 1 fr. 65 c, papier format grand colombier. Atlas de 88 car-

tes, 88 FRANCS. 

POMMADE MÉLAIIYOCOME. 
La célébiité universellement reconnue de cette précieuse pommade pour teindre les che-

veux, moustaches et favoris du plus beau noir, nous dispense de loul éloge. Le seul dépôt, 

avec celui des pommades blonde et chàtam, dont le perfectionnement vient d'être porté au 
plus haut degré, se trouve à Paris, chez M»'« Ve Cavaillon, Palais-Koyal, 133, au 2«. — Prix 

des : 5, le, 20 fr. (Affranchir.) 

Brevet d'invension. 

Ordonnance du Roi . 

Pâte |»ect®B*«le 

fAM'lFÏ lUDM Approbation des 
LfUolLlio DMIMi médecins spéciaux. 

Au Cubèbe pur, sans odeur ni saveur. 
Les capsules Dariès D'occasionnent dans les intestins aucun trouble, aucune envie de vo-

mir connue cela arrive pour les préparations de copahu ; elles agissent principalement sur 
les organes sécréteurs de l'urine, et modifient la vitalité des membranes muqueuses de la 

vessie et du canal de l'urètre. C'est le seul remède de ce genre que les malades peuvent 
prendre souvent et à hautes doses, sans répugnance, et déjà la plupart des médecins leur 

donnent'la préférence sur les capsules de Copahu, auxquelles une commission de l'Acadé-
mie, composée de MM. lîoullay, Planche, Cullerier et Cuénaud de Mussy, reprochait, dans 
sa séance du 27 juin 184", de ne pas être parfaitement pleines, de la sser transsuder, au 

bout de quelques jours, le Copahu que l'on reconnail à l'odeur et à la vue en ouvrant les 
boîtes qui les renferment. On leur reproche encore d'oceasionner des renvois désagréables 
comme toutes les préparations de baume de Copahu ; ce qui n'arrive pas pour les capsules 

Dariès. (Voir le Bullelin de l'Académie.) 
Prix des l'ralines-Dariès : 4 fr.; 3 boîies, 10 fr. 50 c. — Chez M. Dariès, pharmacien, rue 

Croix des-Petiis-Champs, 23, au premier. 

Adjudication* en justice. 

ÉTUDE DE M' MASSON, AVOUÉ, 

Quaides Orfèvres, 18, d Paris. 

Adjudication délinilive le 22 mai I84i,sur 

licitation, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, d'un grand HOTEL avec 
cours, jardins et dépendances, sis à Paris, 
rueSt-Dominique-Sl-Cermain,6l et 63, d'une 

contenance d'environ 4,220 mètres, dont en 

bâtimens 1,057 mètres, en cours et jardins 

3163 mètres. Mise à prix et estimation 5oo,ooo 
francs; glaces en outre 7,832 francs. S'adres-

ser, 1» à M' Masson, avoué poursuivant, dé-
positaire du cahier des charges et des titres 

de propriété; 2» à M« Gaultier, avoué, rue 

Christine, 9; 3" à M« noyer, notaire, tue Vi-
vienne, 22; 4» à M« Delamolle, notaire, rue 
Coq-Héron, 5; 5° à M« Guénin, notaire, place 

Louis XV, 8. 

ÉTUDE DE M e PINSON, AVOUÉ, 

Bue Saint-Honoré, 333. 
Adjudication délinilive le samedi 22 mai 

îsài, à l'audience des criées, à Paris, en trois 

lots: 
i» D'une grande et belle MAISON, élégam-

ment décorée, ornée de glaces, sise à Paris, 
allée d'Antin, 17 bis. aux Champs-Elysées. 

Produit susceplibie d'une grande augmen-

tation, 8. ioofr. 

Mise à prix réduite : 90,000 fr. 

2° D'une jolie MAISON de campagne, jardin 
et dépendances, à Auteuil, grande route de 
Paris a Versailles, 3, ayant une sortie sur la 
rivière de Seine. 

Mise à prix réduite : 15,000 Jr. 
3° Et d une piècee de TEHUE labourable, 

au terroir d'Auteuit; 
Mise à prix : 1 ,000 fr. 
S'adresser : 
I» à M« Pinson, avoué poursuivaut, rue St-

Honoré, 333. 
2» à M« Gheerbrant, avoué présent à la 

vente, rue Caillou, 14. 

ÉTUDE DE M 8
 MARCHAND , AVOUÉ, 

Rue Tiquelonne , 14. 
Vente sur licitation en l'audience des criées 

du Tribunal civil delà Seine. 
Adjudication préparatoire, le 29 mai 1841; 

Adjudication délinilive, le 12 juin 1841. 
En 29 lots. 

1» D'une grande propriété sise à Paris, rue 
des Fossés-Saint-Marcel, 38 et 40, et rue de la 
Keine-Blanche, 6; divisée en trois lots. 

La superlicie totale de cette propriété est 
de 2,449 mètres 36 centimètres, tant en bâti-
ment qu'en cours et jardin. 

Les mises à prix sont : 
Pour le i" lot, de 12,000 fr. 
Pour le2m rlot, de n,ooo 
Pour le 3°" lot, de 7,000 

Total. 30,000 fr. 
2° De vingt - cinq pièces de terres sises 

terroirs de Cenlilly, lvry et Villejuif sous la 

plupart desquelles il existe de la masse de 
moellons; 

3° Eld'une autrepièce de terre sise terroir 
de la Chapelle-Saint-Denis. 

Pour les mises à prix et la désignation, se 
reporlerau JOURNAL DES AFFICHES PARISIEN-

NES du 27 avril 1841, page 5. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i» A M' s Marchand et Duciiauffour, avoués 

copoursuivans; 
2» A M iS Duclos, Marion, Comartin, avoués 

colicitans; 
3° Et à M« Démanche, notaire. 

Vente sur licitation entre majeurs. 
Adjudication préparatoire, le 26 mai 1841; 
Adjudication définitive, le 9 juin 1841; 
Kn l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, 
D'une MAISON sise à Paris, ru» Saint-Nico-

las-d'Anlin, 34. 
Celte maison, nouvellement construite et 

fraîchement décorée, avec cheminées en mar-
bre, est susceptible d'un revenu de plus de 

2,000 fr. 
Mise à prix, 25 ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à M« 

Marchand, avoué poursuivant, rue Tiqueton-
•ne,li. 

Vente sur publicalions judiciaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Séi-

de, d une MAISON decampagne, cour.janhn 
el dépendances, situés à Arnouville, caillai 
de Gonesse, grande route de Saint-Denis à 

Conesse, 40(Seine-et-Oise\ 

Adjudication définitive le mercredi 16 sep-
tembre 1840. 

Celte maison se compose d'un principal 

corps de bâtiment élevé d'un rez-de-chaussée 
d un premier élage et grenier au-dessus, 

écurie, cour pavée, lieux d'aisances, jardin, 
remise, colombier, volière, etc. 

Mise à prix baissée à 12,000 fr. 
S'adresser i» à M« Brachelet, avoués Pa-

ns, rue Itichelieu, 89; 

_2^AMeFélixHuet, avoué, rue F"eydeau,22. 

ETUDE DE Me MAES, SUCCESSEUR DE M» 

ELIE PASTURIN, AVOUÉ A PARIS, \ 

rue de Grammont, 12. 
Baisse de mise à prix. 

Vente sur licilation entre 'majeurs, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de premiè-
re instance de la Seine, séant au Palais de-
Juslice, à Paris, issue de l'audience ordinaire, 

local de la première chambre, une heure de 
relevée, 

D'une MAISON patrimoniale sise à Paris, 
rue Richelieu, 18, ayant issue sur la rue 

Montpensier. 
L'adjudication définitive aura lieu le same-

di 29 mai 1841, sur la mise à prix réduite a 

150,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i» A M e Maës, avoué poursuivant la vent» 
et dépositaire d'une copie du cahier des char-

ges, à Paris, rue Grammont, 12; 
2» A M.Chouet,rue Blanche, 32: 
3' A M. Chouet, boulevard Si-Martin, 6; 

4" A M' Danlojx-Duménils, notaire, rue M-

Antoine, 207. 

Adjudication préparatoire en l'audience des 

criées delaSeine,le I9juini84l, 
D'unvasteet bel HOTEL sis à Tans, rue 

Lepellelier, 2, à l'angle du boulevard des lia-

liens, d'une superlicie tolale de H87 meircs 
30 c. 

Cet hôtel, d'une remarquable construction, 
est situé dans la position la plus avantageuse, 

sur le point le plus recherché de la capitale, 

au cenlredu commerce el des affaires et"J| 
proximité d'un grand nombre d'elablis*'' 

mens publics. 
Mise à prix, 1,050,000 francs. 
S'adresser pour tes renseignemens : 

1°A M« Denormandie, avoué, rne du serr 

lier, 14; . .. 
2° A M« C. Noël, notaire, rue delà Paix, n 
3« A M» Fouchcr, notaire, ruo roissonnU' 

re, 5; . . 

4» Et sur les lieui aucorcierg*, pour 

1er l'hôtel. 


